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LA TAXATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DANS LES PAYS EN DÉVELOPEMENT – LE CAS BRÉSILIEN

Maurin Almeida Falcão

INTRODUCTION

Le Brésil a été l’un des premiers pays du monde à adopter la taxe sur la valeur ajoutée dans la vague des transformations de l’impôt frappant la consommation des biens et des services qui a eu lieu dans les années soixante. En effet, le nouveau modèle de taxation de la consommation proposé par le français Maurice Lauré, en 1954, a remplacé les taxations en cascade incompatibles avec le  projet du grand marché européen. Dans ce sens, la conclusion finale du célèbre Rapport Neumark  de 1962, indiquait que seul un impôt sur la valeur ajoutée permettrait l’avancement de l’intégration européenne et l’ouverture des frontières fiscales. De cette façon, la Communauté Économique Européenne adoptait la TVA en 1967, celle-ci étant la seule modalité capable d’assurer la neutralité de l’impôt dans les circuits économiques. Les bases pour la taxation moderne de la consommation étaient jetées.
Pour revenir au cas brésilien, il faut noter que le pays a adopté, lors de la grande réforme fiscale de 1965, cette nouvelle architecture de la taxation sur la consommation. C’était un pas important vers la modernisation du système fiscal brésilien. En outre, cela a placé le Brésil parmi ceux qui avaient adopté le nouvel impôt. D’autre part, le développement économique engagé par le pays exigeait, également un système fiscal capable de soutenir la croissance qui s’annonçait pour les années soixante-dix. Toutefois, cette restructuration répondait aussi aux directives du gouvernement militaire qui était installé au pouvoir depuis 1964. Les tendances à la centralisation économique et politique ont dicté les négociations pour un modèle dont la caractéristique principale était la mise à disposition du gouvernement fédéral des prélèvements considérés à l’époque comme les plus rentables. 

Il est important de souligner que le système politique brésilien est basé sur trois niveaux: l’Union fédérale, les états fédéraux et les municipalités. Or, le souci de doter chacune de ces entités politiques d’un prélèvement capable d‘assurer les ressources budgétaires indispensables, a été le responsable des difficultés d’avancement des projets actuels de réforme fiscale ainsi que de l’insertion de l’économie brésilienne dans le monde globalisé. 

Dans le but de présenter l’expérience brésilienne en ce qui concerne la mise en place de la TVA selon le modèle répandu dans le monde entier, ce document abordera brièvement les aspects économiques et politiques responsables des distorsions générées par la grande réforme fiscale de 1965. 

LA MISE EN PLACE DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

 AU BRÉSIL

Comme cela a été souligné ci-dessus, le Brésil a adopté la TVA lors de la réforme fiscale entamée en 1965. Le contexte économique et politique a été marqué par la nécessité de la mise en place d’un système capable, en même temps, de favoriser l’autonomie des entités fédérées ainsi que la centralisation du pouvoir dans les mains du gouvernement militaire. Ainsi, les responsables de la nouvelle structure de taxation sur la consommation, ont retiré les services du champ d’application de la TVA et ont mis en place l’Impôt sur les Services, l’ISS, dont la gestion était confiée aux municipalités. Les états fédérés, à leur tour, avaient à leur disposition la taxation sur la circulation de biens, l’ICM (qui a les caractéristiques de la TVA et inclut, depuis 1988 les services de transport et de télécommunication). Pour ne pas laisser l’Union Fédérale en marge des perspectives exceptionnelles de la taxation sur la consommation, il a été créé l’Impôt sur les Produits Industrialisés, qui frappe les biens lors de la sortie des établissements industriels. C’était donc la nouvelle structure des impôts sur la consommation au Brésil qui a remplacé l’ancienne taxation en cascade. Parallèlement, ces changements répondaient à des besoins d’ordre politique en raison de la situation délicate du pays. Ce “fédéralisme fiscal” était très pertinent pour le gouvernement militaire à peine instauré.  Malgré l’insertion du Brésil dans la nouvelle vague de la taxation sur la valeur ajoutée, il est important de remarquer que ce modèle avait des différences par rapport à celui proposé par Maurice Lauré.

Une fois les reformes introduites, le gouvernement brésilien a été confronté à de nouveaux défis internationaux. Le problème de la dette des pays en développement a exigé de nouvelles restructurations du système fiscal pour faire face à la dure réalité de la conjuncture internationale. Cette situation a demandé des efforts d’adaptation du système fiscal brésilien, confronté à un déficit public permanent. Les changements adoptés au cours des années soixante-dix ont été responsables de la complexité actuelle de la taxation sur la consommation.
La répartition de la compétence fiscale a fait que le gouvernement fédéral ne dispose pas de tous les outils nécessaires à sa politique fiscale. Lorsqu’on parle de politique fiscale ou même de négociations internationales en vue de l’harmonisation fiscale, il n’est pas possible de faire une analyse qui ne prenne pas en compte l’ensemble des prélèvements fiscaux. Cette question nous renvoie à d’autres points aussi importants. Dans les années soixante, plusieurs études qui se consacraient aux finances publiques, et plus particulièrement à la fiscalité, avaient un point en commun. Pour celles-ci, il y aurait dans les années à venir, une tendance à la taxation sur le revenu plutôt que sur la consommation, ce qui était, à l’époque, une caractéristique des pays en développement. Peut-être, ces courants ont influencé les responsables de la restructuration du système fiscal brésilien. Par conséquent, l’Union Fédérale a décidé de placer sous sa compétence l’administration de l’impôt sur le revenu. Toujours est-il que les années soixante-dix ont été un tournant pour l’impôt sur la consommation. Selon des études diffusées par des organismes internationaux,  y compris l’Organisation de Coopération et de Développement Économique (OCDE), la TVA a connu une croissance inattendue, même dans les pays développés. 

Á partir de cette constatation, il n’est pas difficile de dresser un tableau des difficultés du gouvernement brésilien. En effet, le partage des competênces en matière de taxation sur la consommation a généré des scénarios complexes pour l’Union Fédérale. Il lui manque les outils politiques qui permettraient de negocier de façon plus aisée des accords internationaux qui touchent l’impôt sur la circulation des biens et l’impôt sur les services placés respectivement sous la compétences des Etats et des municipalités. En outre, la participation des impôts sur la consommation dans le montant de recettes publiques sont en augmentation. Étant donné sa décision de placer seulement l’impôt sur le revenu sous son autorité, il n’y a pas la marge de manoeuvre nécessaire aux grandes décisions de la politique fiscale brésilienne.
En guise de conclusion, il faut reconnaître la contribution de la TVA à la modernisation du système fiscal brésilien et son importance pour l’ensemble des recettes publiques. Une remise en cause de la répartition des pouvoirs en matière fiscale s’avère cruciale dans le cadre de la nouvelle réalité économique, politique et sociale du pays ainsi que pour son insertion internationale. 
